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Chères consœurs, Chers confrères, 

Vous le savez sans doute, une nouvelle mandature est mise en place pour 2021-2026. Au sein 
de l’URPS MK, d’anciens élus comme des nouveaux MK, vont vous représenter dans chacun 
des départements du Grand Est.  

Nous avons voulu cette proximité pour être à votre écoute, mais aussi dans le but 
de se rapprocher de chaque Délégation Territoriale (DT) de l’ARS. Chaque élu connaitra ainsi au 
mieux le territoire où vous exercez, et pourra proposer des actions réalistes, en fonction des 
besoins en santé. 

Il va de soi qu’il y a une reprise et une poursuite des dossiers de l’ancienne mandature. Nous allons également travailler 
ensemble sur de nouveaux projets.  

• Le projet KinéDom : visant à améliorer les soins coordonnés à domicile pour les personnes âgées et/ou fragilisées.
• Le ROR : serpent de mer nommé Registre Opérationnel des Ressources, qui est un annuaire des spécificités des MK.

Il sera accessible aux autres professionnels et établissements de santé.
• « Ma santé 2022 » : qui poursuivra le développement de l’exercice coordonné ; comme les CPTS, les ESP, les MSP,

etc. La place des MK libéraux y est légitime et incontournable. Nous devons participer à des missions différentes
de notre exercice dans nos cabinets, et ainsi faire appel aux Dispositifs d’Appui à la Coordination (DAC) de chaque
département, pour les patients en situation difficile et complexe, tant du point de vue sanitaire que social
ou médico-social.
Vous ne serez plus seul face à votre patient et ses problèmes, mais en équipe coordonnée avec tous les autres
professionnels via un accès partagé en numérique.

• Le zonage qui doit « coller » vraiment à la réalité de terrain. Il nous faut le revoir, et ne pas tenir compte
que de l’APL (Indicateur d’Accessibilité Potentielle Localisée). Vous serez sollicités pour nous faire part de vos
difficultés de prise en charge et des territoires dépourvus de MK.

• Le développement du télésoin : légitime afin que les patients ne renoncent plus à leurs soins, car ils n’ont pas trouvé
de MK pour les prendre en charge.

Les travaux et les missions ne vont pas manquer ! La crise sanitaire nous a fait prendre conscience que nous pouvions nous 
organiser très rapidement et nous adapter pour participer aux prises en charge Covid. 

La collaboration des MK dans les missions socles des CPTS, ESP et MSP est primordiale, notamment dans le domaine 
de la prévention qui ne figure pas dans notre nomenclature. Nous devons participer à l’élaboration de forfaits pour que vous 
soyez rémunérés à votre juste valeur. 

Auprès des MK du Grand Est, nous travaillerons également sur le développement du dispositif Prescri’mouv : l’Activité 
Physique Adaptée.  Sur le territoire ce dispositif n’est pas assez développé pour les patients atteints de pathologies 
chroniques. Il y a un manque crucial de MK sur le terrain pour établir des bilans médicaux sportifs. Nous devons vous 
encourager à déployer des séances d’activités physiques au sein de vos locaux ou même dans les salles mises à disposition 
par les mairies. 

Pour un exercice coordonné optimisé, l’URPS prévoira des formations continues (gestes d’urgence, prévention, accès direct, 
ETP…) mono professionnelles mais aussi pluri pro. N’hésitez pas à nous faire part de vos souhaits !  

Nous allons tout mettre en œuvre pour favoriser les labellisations des stages en libéral. Que chaque MK puisse accueillir 
des stagiaires des IFMK du Grand Est, et cela en toute quiétude. Nous devons encourager cela, surtout en zones sous denses 
et très sous dotées, et ainsi donner envie aux futurs diplômés de s’y installer avec vous ! 

Je reste à votre écoute, n’hésitez pas à contacter le secrétariat de l’URPS MK Grand Est. 

Confraternellement, Corinne FRICHE, Présidente de l'URPS MK Grand-Est  



Présentation de vos élus URPS MK GE 2021-2026 



 

Saison 2021-2022, c’est parti ! 
Du 30 octobre 2021 au 27 mars 2022 ! 

La saison passée a encore montré votre volonté à 
participer aux gardes respiratoires pédiatriques, évitant 
ainsi toute hospitalisation ou passage aux urgences des 
nourrissons. 

Vous êtes nombreux à nous suivre, et nous vous en 
remercions. La quasi-totalité des weekends ont été 
couverts. Notre profession prouve ainsi notre désir de 
participer à tout exercice coordonné dans le domaine de 
la pédiatrie.  

Durant ces gardes, je sais aussi que certains d’entre vous 
ont pris en charge des personnes âgées avec des 
pathologies respiratoires, et je les en remercie. Notre 
devoir étant de ne pas laisser un patient sans soins !   

Les années se suivent mais ne se ressemblent pas. La 
période hivernale 2020-2021 n’a pas subi de pandémie 
de bronchiolite. Est-ce dû au port du masque respecté, 
aux lavages de mains répétés, aux gestes barrières sans  

câlins, ni bisous ? Pourtant un pic dès les mois d’avril, mai 
et même juillet s’est fait ressentir ; des bébés ont été pris 
en charge ! 
J’ai suivi une étudiante pour son mémoire sur les 
répercussions des nouvelles recommandations de l’HAS 
(https://www.urpsmk.fr/articles-presses.html). En 2019, 
un vent de panique s’était installé parmi nous et les 
médecins généralistes. Pourtant l’ARS nous a accordé 
une nouvelle fois sa confiance, en renouvelant notre 
demande de financement, et cela pour la 10ème année !  
Nous avons obtenu de l’ARS le financement pour une 
nouvelle saison ! C’est le bon remplissage des fiches de 
déroulement des gardes, que vous vivez comme une 
contrainte, qui nous a permis de préparer un dossier 
solide. Oui ce sont vos données qui engagent l’existence 
même de KinéGarde ! 

Inscriptions : recueil@urpsmk.fr , 06 51 10 36 48, toute 
bonne volonté est la bienvenue ! 

  Corinne FRICHE, Présidente de KinéGarde

KinéGarde : 10 ans de gardes respiratoires pédiatriques 
financées par l’Agence Régionale de Santé. 

Répartition des élus URPS sur l’ensemble du Grand Est 



 

 

Chères consœurs, chers confrères, 

La première mandature de l’URPS MK du Grand-Est a pris fin le 31 mai 2021. J’ai eu le plaisir de pouvoir accueillir le 04 juin 
 les nouveaux élus de la mandature 2021-2026 lors de leur Assemblée Générale constitutive. 

Premier Président de l’URPS Grand Est, j’ai eu l’honneur de rassembler trois antérégions, d’arriver à harmoniser 
le fonctionnement de chacune, d’en prendre le meilleur, et de monter des dossiers selon les missions dévolues à notre URPS. 
Les principaux dossiers traités ont été la poursuite de KinéGarde, la participation des Masseurs Kinésithérapeutes 
à Prescri’mouv et au Réseau Sport Santé Bien Être (RSSBE), la mise en place d’un Registre Opérationnel des Ressources (ROR), 
le Zonage, l’accueil et suivi des jeunes diplômés en Allemagne, la communication régulière avec l’ensemble des professionnels 
de la région, l’achat et la distribution d’EPI pour un montant de 120.000 €, et surtout notre projet innovant appelé KinéDom.  

Ce fut un travail prenant mais passionnant même si durant plus de deux ans il a fallu surtout œuvrer à la fusion 
des antérégions. Tout ce travail a été possible grâce à la bonne entente entre les élus dont une grande partie figure parmi les 
nouveaux élus.  
Ils connaissent bien les dossiers pour y avoir grandement participé et sauront continuer à les mener à bien. 
Tout ceci n’aurait pas été possible sans le professionnalisme, l’implication et l’esprit d’initiative de nos deux secrétaires Claire 
et Charline, surtout avec des élus et des membres du bureau à des kilomètres de notre siège. Qu’elles en soient 
chaleureusement remerciées et elles resteront longtemps en mon souvenir… 

La pandémie a malheureusement tout freiné, obligeant l’ARS à se mobiliser sur la Covid en y engageant 90% de son personnel. 
Les dossiers reprennent donc après une interruption mais là nous sommes à nouveau déjà dans l’action. 
Cette pandémie nous a cependant permis de resserrer encore plus nos liens grâce à une communication tous les deux à trois 
jours, l’achat et la distribution d’EPI sur nos fonds propres, le travail inter URPS sur Distrimasques, l’organisation d’une équipe 
de volontaires pour la prise en charge Covid à domicile sous O2 en coopération avec la plateforme territoriale d’appui (PTA). 
Tout ce travail fut fortement reconnu à sa juste valeur par l’ARS qui nous a fait l’honneur de venir ce 04 juin afin de nous 
remercier et d’encourager la nouvelle équipe. 

Je vous quitte maintenant en laissant la place aux nouveaux élus, confiant et serein quant à la poursuite de notre travail. 
Je leur souhaite de tout cœur une bonne réussite dans leur mandat tout en restant disponible si besoin. 
Quant à vous tous, chères consœurs, chers confrères, croyez mes cordiales et confraternelles salutations. 

Gérard Thomas 
Président URPS MK Grand Est 2016-2021

 

L’URPS MK vous informe ! 
Vous souhaitez recevoir nos newsletters ? Contactez-nous par mail ou par téléphone. 

URPS MK Grand Est, KinéGarde et KinéDom : 
153 rue André Bisiaux 54320 Maxéville – 09 72 62 68 87 

secretariat@urpsmk.fr – recueil@urpsmk.fr  
Suivre notre actualité : www.urpsmk.fr   

- Le mot de l’ancien Président, Gérard THOMAS -


